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R É S U M É  

L’Unité fédérale pour la filière alimentaire (UFAL) a été instituée en 2006 par le Con-
seil fédéral comme centre de coordination de l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG), 
de l'Office vétérinaire fédéral (OVF) et de l'Office fédéral de la santé publique (OFSP) 
pour soutenir la Confédération dans ses tâches de surveillance le long de la filière ali-
mentaire. La présente évaluation analyse le concept, la mise en œuvre, les prestations 
ainsi que les effets produits par l’UFAL. Elle situe également le modèle suisse dans le 
contexte international. L’évaluation montre, qu’il a été possible à l’UFAL de mettre sur 
pied des processus pour la mise en œuvre des programmes d’audits qui fonctionnent et 
d’élaborer un plan de contrôle national pluriannuel pour le renforcement de la sécurité 
des denrées alimentaires. Les résultats de l’évaluation révèlent cependant que les pres-
tations de l’UFAL en ce qui concerne l’atteinte des objectifs stratégiques n’ont produit 
que peu d’effets. De plus, l’Unité est confrontée à d’importants problèmes 
d’acceptation auprès des représentants cantonaux des contrôles des denrées alimen-
taires. Enfin, il a pu être établi qu’il manque une stratégie globale au niveau national 
qui définisse les objectifs, les tâches et les compétences de la surveillance de la Confé-
dération y compris celles de l’UFAL. Le rapport recommande de procéder à des optimi-
sations en ce qui concerne le concept et les prestations.  

En 2006, l'Unité fédérale pour la filière alimentaire (UFAL) a été instituée par le Con-
seil fédéral pour soutenir la Confédération dans ses tâches de surveillance de l'applica-
tion de la législation en matière phytosanitaire, d'aliments pour animaux, d'épizooties, 
de protection des animaux et de denrées alimentaires, c’est-à-dire tout au long de la 
filière alimentaire. L'UFAL a été instituée comme centre de coordination de l'Office 
fédéral de l'agriculture (OFAG), de l'Office vétérinaire fédéral (OVF) et de l'Office 
fédéral de la santé publique (OFSP). Sur le plan organisationnel, l'unité est rattachée à 
l'OVF. Les tâches principales de l’UFAL sont de surveiller l’application de la législation 
par les services cantonaux et fédéraux au moyen de programme d’audits, ainsi que 
d’élaborer un plan de contrôle national (PCN) pluriannuel pour le renforcement de la 
sécurité des denrées alimentaires. Les objectifs et les tâches de l'UFAL ont été définis 
dans deux mandats de prestations qui couvrent respectivement les périodes 2007–2011 
et 2011–2014. 

O B J E C T I F S  E T  M É T H O D E S  D E  L ’ É V A L U A T I O N  

Le contrat de prestations 2011–2014 prévoit une évaluation de l’UFAL. La Conférence 
des directeurs des offices fédéraux de l’agriculture, vétérinaire et de la santé publique 
est le mandataire de l’évaluation. Le but de celle-ci est de fournir les éléments néces-
saires à l’UFAL pour lui permettre d'optimiser son action et d’en fixer l’orientation 
future. Pour ce faire, la création au 1er janvier 2014 du nouvel Office fédéral de la sécu-
rité alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV), réunissant l’OVF et la division 
Sécurité alimentaire de l'OFSP, est aussi prise en considération. Les questions 
d’évaluation portent sur l’appréciation du concept de cette unité fédérale, l’application 
du mandat et les effets produits par l’UFAL ainsi que sur la classification du modèle 
suisse dans le contexte international. L’UFAL n’est donc pas considérée séparément des 
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autres acteurs. Elle est comprise comme faisant partie d’un système global de surveil-
lance de l’application de la législation et analysée compte tenu des directives euro-
péennes sur la mise en œuvre des contrôles officiels. 

Pour répondre aux questions d’évaluation, les documents disponibles ont été analysés, 
tout comme des entretiens semi-directifs menés avec 36 parties prenantes importantes 
en Suisse et dans les quatre pays analysés (Irlande, Luxembourg, Autriche et Suède). 
Une enquête en ligne a également été menée auprès des 73 représentants des autorités 
cantonales chargées de l’application de la loi dans les domaines de l’agriculture, des 
affaires vétérinaires et du contrôle des denrées alimentaires, ainsi qu’auprès des repré-
sentants des autorités fédérales chargées de l’application de la loi dans les domaines des 
aliments pour animaux et du service vétérinaire de frontière. Enfin, un workshop avec 
les membres du groupe d’accompagnement de l’évaluation a été tenu afin de valider les 
résultats obtenus. 

L E S  R É S U L T A T S  D E  L ‘ É V A L U A T I O N  

Les résultats de l’évaluation sont présentés ci-après en fonction des questions 
d‘évaluation. 

A P P R É C I A T I O N  D U  C O N C E P T   
L’évaluation a traité trois questions en lien avec les fondements conceptuels de l’UFAL. 

C o m m e n t  l a  l o g i q u e  d ’ a c t i o n  d u  s y s t è m e  e s t - e l l e  a p p r é c i é e  d a n s  s o n  
e n s e m b l e  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  o b j e c t i f s ,  l e s  m o y e n s  e t  l e s  m e s u r e s  
p r i s e s  p a r  l ’ U F A L  ?  
Les activités de l’UFAL en tant que centre de compétence des offices fédéraux devraient 
encourager l’harmonisation de l’application de la législation et la collaboration inter-
sectorielle et intercantonale des autorités afin que le niveau de sécurité et de protection 
actuel dans les domaines de la sécurité alimentaires, de la santé animale et de la protec-
tion des animaux soit maintenu et que la qualité marchande avec l’UE soit garantie. 
L’UFAL et les autorités de surveillance mettent en œuvre différentes activités pour at-
teindre ces objectifs. Cela produit des effets sur les autorités fédérales et cantonales 
chargées de l’application de la loi, ainsi que sur les acteurs touchés par la mise en 
œuvre (c’est-à-dire les entreprises), ce qui devrait finalement  produire des effets glo-
baux au niveau de la société. Le schéma suivant démontre cette chaîne de causalité. 
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Modè le  de causa l i té  de l ’app l ic at ion  de  l a  lég is la t ion  le  long de la  f i l ière  a l imenta ire  

Source: schéma réalisé sur la base de l’OFAG, l’OVF et l’OFSP (2013) : Plan de contrôle pluriannuel national pour la Suisse 2010-2014, état le 1er janvier 2013, Berne ; OFAG, OVF et 

OFSP (2011) : Leistungsauftrag 2011–2014 Bundeseinheit für die Lebensmittelkette, Berne ; et DFE et DFI (2006) : Surveillance de la Confédération dans les domaines de la sécurité alimen-

taire, de la santé animale et de la protection des animaux, Berne. Décision du Conseil fédéral du 16. Juin 2006, Berne. *: Les objectifs sont déduits des six objectifs stratégiques de la Confé-

dération définis dans le PCN. 

Le concept

Les activités de 
l’Unité fédérale
pour la filière
alimentaire (UFAL)  
en tant que centre
de compétence des 
offices fédéraux
devraient encourager
l’harmonisation de 
l’application de la 
législation et la 
collaboration
intersectorielle et 
intercantonale des 
autorités afin que le 
niveau de sécurité
et de protection
actuel dans les 
domaines de la 
sécurité alimentaires, 
de la santé animale 
et de la protection 
des animaux soit
maintenu et que la 
qualité marchande
avec l’UE soit
garantie

Les effets sur les autorités
chargées d‘application des lois et 

les instances internationales

Les effets sur les 
acteurs touchés par 
la mise en oeuvre

La mise en oeuvre et les prestations

Entreprises (Production
primaire, transformation, 
distribution) 

 Respect des bases
légales

 Augmentation de la 
sécurité juridique

 Renforcement de la
confiance dans
l’application de la 
législation

Effets globaux

Société

 La mise en
oeuvre est
harmonisée et la 
sécurité juridique
est assurée*

 La sécurité
alimentaire, la 
santé animale et 
la protection des 
animaux sont
garanties au
minimum au
niveau existant*

 La qualité
marchande avec
l’UE et les pays
tiers est garantie*

Autorité d’application de la législation
de la Confédération et des cantons
 Développement d’une

compréhension d’un système global
 Soutien pour le développement de

mesures dans le cadre du PCN*
 Application des produits et des 

recommandations du PCN pour
améliorer le degré d’harmonisation de 
l’application de la législation

 Coopération avec l’UFAL dans le
cadre des audits

 Elaboration de plans d’action sur la 
base des recommandations émanant
des audits

 Mise en oeuvre des plans d’action
visant l’amélioration du degré
d’harmonisation de l’application de la 
législation

Renforcement de la coordination et de la 
collaboration (intercantonale et 
intersectorielle)*

Autorités de surveillance de la Confédération
(OFAG, OVF, OFSP)
Direction de l’UFAL
 Elaboration du contrat de prestations de

l’UFAL, vérification des rapports élaborés
PCN
 Stratégique: Vérification des rapports du

PCN et respect des mesures visant
l’harmonisation de l’application des lois et la 
consolidation de la sécurité alimentaire

 Opérationnel: Mise en oeuvre des mesures*

Surveillance de l’application de la législation
 Stratégique : Vérification des rapports de

l’UFAL et de l’atteinte des objectifs
 Opérationnel: Vérification et suivi des plans

d’action des autorités d’application de la 
législation; Mise en oeuvre des 
recommandations de l’UFAL

Instances internationales

 Prise en compte des demandes de la 
Suisse dans les recommandations

 Jugement du modèle suisse en tant que
Good Practice

Consommateurs

 Renforcement de la
confiance dans
l’application de la 
législation

UFAL (Tâches d’après le contrat de prestations)
PCN  (opérationnel) 
 Elaboration et actualisation du PCN (

document et mise en relation)
 Soutien des mesures du PCN (p.ex.

élaboration des concepts des contrôles
basés sur les risques, création d’un système 
de gestion commune des données)

 Vérification des objectifs stratégiques et
élaboration du rapport annuel du PCN

Surveillance de la mise en oeuvre (opérationnel) 
 Réalisation d’audits auprès des autorités

d’application de la législation
 Elaboration de rapports d’audits et de 

recommandations
Autres tâches (opérationnel) 
 Exécution de services pour les offices

fédéraux
 Collaboration au sein des instances

internationales (PCN, audits)
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Les objectifs qui concernent les effets globaux, c’est-à-dire l’harmonisation de 
l’application de la législation, la garantie de la sécurité alimentaire, de la santé et de la 
protection des animaux, tout comme la garantie de la qualité marchande avec l’UE, 
sont largement acceptés par les acteurs interrogés. Le manque de stratégie propre à la 
Confédération pour définir les responsabilités ainsi que les mesures et moyens néces-
saires pour atteindre ces objectifs globaux est cependant problématique. Il manque 
également des indicateurs permettant de mesurer les progrès faits par la Suisse pour 
atteindre les objectifs stratégiques de la Confédération. 

Pour que ceux-ci puissent être atteints, il est crucial qu’une séparation claire soit faite 
entre les tâches des offices compétents et celles de l’UFAL. L’analyse du contrat de 
prestations 2011–2014 de l’UFAL montre cependant qu’il existe un chevauchement 
important entre les objectifs dont la responsabilité incombe à l’UFAL et ceux pour 
lesquels les offices fédéraux sont responsables. Les objectifs définis dans le contrat de 
prestations en ce qui concerne les effets des audits (correction des manquements impu-
tables aux autorités fédérales et cantonales chargées de l’application des lois) sont par-
ticulièrement problématiques puisque, pour les atteindre, l’UFAL dépend d’une colla-
boration active de la part des offices fédéraux. Il en est de même pour les objectifs qui 
concernent les effets du plan de contrôle pluriannuel (PCN) (mise en œuvre des objec-
tifs stratégiques du PCN) puisqu’ils font également partie des domaines d’activités des 
offices fédéraux. Enfin, quatre des six objectifs stratégiques de la Confédération se 
retrouvent dans le contrat de prestations de l’UFAL, alors même que ces objectifs ne 
peuvent être atteints qu’avec la collaboration des autorités chargées de la surveillance 
et de l’application des lois. 

L ’ a n c r a g e  o r g a n i s a t i o n n e l  d e  l ’ U F A L  e s t - i l  c o m p a t i b l e  a v e c  s e s  t â c h e s  ?  
L’évaluation montre clairement que l’ancrage institutionnel de l’UFAL en tant qu’unité 
indépendante accomplissant des prestations sur mandat de trois offices fédéraux a 
certes des avantages, mais comporte aussi d’importants inconvénients:  

- L’avantage de l’ancrage horizontal de l’UFAL sous la direction de trois offices 
répond premièrement au besoin d’une réflexion globale sur la surveillance de 
l’application des lois le long de toute la filière alimentaire afin que des synergies 
puissent être utilisées. Deuxièmement, cette forme d’organisation permet de ré-
pondre aux exigences de l’UE de manière coordonnée et efficiente. 

- Les inconvénients de l’ancrage horizontal se ressentent en revanche lors de la mise 
en œuvre. En raison de leurs différentes cultures, stratégies et méthodes de travail, 
les trois offices fédéraux n’ont pas pu développer de position commune. Dès lors, 
l’UFAL manque de soutien, en particulier auprès de l’OFSP, ce qui complique par-
fois fortement l’exécution de son mandat. De plus, en raison de cette forme 
d’organisation, il manque à l’UFAL les bases légales lui permettant de mettre en 
œuvre ses processus et ses propositions d’amélioration. En considérant le mandat 
de l’UFAL, l’arrangement des autorités ne peut dès lors être jugé que comme fai-
blement satisfaisant. Il n’est pas certain que cette situation changera lorsque deux 
domaines d’activités seront réunis au sein du même office. La majorité des per-
sonnes interrogées était cependant d’avis que le nouvel office fédéral offrirait une 
chance d’éliminer cette complexité organisationnelle. 
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L e s  r e s s o u r c e s  m i s e s  à  d i s p o s i t i o n  d e  l ’ U F A L  s o n t - e l l e s  s u f f i s a n t e s ?  
D’après les acteurs interrogés, les ressources à disposition de l’UFAL sont adéquates 
par rapport à ses tâches actuelles. 

A P P R É C I A T I O N  D E  L A  M I S E  E N  Œ U V R E  E T  D E S  P R E S T A -
T I O N S  F O U R N I E S  P A R  L ‘ U F A L  
L’appréciation de la mise en œuvre et des prestations fournies par l’UFAL comprend la 
collaboration des acteurs concernés, l’acceptation de l’UFAL par l’ensemble des ac-
teurs, le soutien offert par l’UFAL aux offices fédéraux, la réalisation des audits et 
l’élaboration du PCN par l’UFAL ainsi que les facteurs contextuels qui influencent le 
travail de l’UFAL.  

C o m m e n t  l a  c o l l a b o r a t i o n  d e s  a c t e u r s  c o n c e r n é s  ( a u t o r i t é s ,  i n s t a n c e s  
a u  n i v e a u  f é d é r a l  e t  c a n t o n a l )  e s t - e l l e  a p p r é c i é e  ?  
Le travail de l’UFAL est fortement influencé par la complexité du système de mise en 
œuvre, qui comprend une coopération entre deux départements, trois offices fédéraux 
et des autorités cantonales chargées de l’application des lois, actives dans les secteurs 
de l’agriculture, des affaires vétérinaires et de la santé. 

- L’UFAL et les offices fédéraux: La collaboration entre l’UFAL et les offices fédé-
raux est globalement jugée bonne. Les instances existantes (la Conférence des di-
recteurs des offices et la plateforme de coordination) permettent un échange régu-
lier entre l’UFAL et les offices fédéraux. L’UFAL est perçue comme une unité 
compétente et sérieuse par ceux-ci. Cependant, en raison de son ancrage institu-
tionnel en tant qu’organe indépendant, l’UFAL est mal intégrée dans les affaires 
courantes de l’OFAG et de l’OFSP, ce qui peut entraver la collaboration avec ces 
offices. 

- L’UFAL et les autorités cantonales chargées de l’application des lois: La collabora-
tion entre l’UFAL et les autorités cantonales chargées de l’application des lois est, 
dans son ensemble, jugée professionnelle par les acteurs interrogés. La collabora-
tion est cependant directement influencée par les différentes interprétations de la 
fonction de surveillance de la Confédération dans les différents secteurs. Ainsi, les 
représentants cantonaux du contrôle des denrées alimentaires sont majoritaire-
ment critiques face à la surveillance effectuée par l’UFAL, ce qui rend la collabora-
tion avec ce secteur plus difficile.  

Q u e l l e  e s t  l ’ a c c e p t a t i o n  d e  l ’ U F A L  e t  d e  s o n  m a n d a t  a u p r è s  d e s  o f f i c e s  
f é d é r a u x ,  d e s  a u t o r i t é s  c h a r g é e s  d e  l ’ a p p l i c a t i o n  d e s  l o i s ,  d e  
l ’ é c o n o m i e  e t  d e s  o r g a n i s a t i o n s  d e  p r o t e c t i o n  d e s  c o n s o m m a t e u r s  ?   
L’UFAL est globalement acceptée par les acteurs cantonaux actifs dans les domaines de 
l’agriculture et des affaires vétérinaires. Il en est autrement en ce qui concerne les chi-
mistes cantonaux. Ces derniers sont très critiques face au mandat de l’UFAL. Il existe 
également un certain scepticisme au sein des services compétents de l’OFSP quant à la 
définition et la mise en œuvre du mandat de l’UFAL. Les raisons de ce scepticisme sont 
abordées dans la partie consacrée aux facteurs contextuels. L’acceptation de l’UFAL 
par des organisations économiques et de protection des consommateurs n’a pas pu être 
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définie car celles-ci n’ont pas de contact direct avec l’UFAL et ne pouvaient donc prati-
quement pas se prononcer sur son mandat. 

C o m m e n t  e t  a v e c  q u e l  s u c c è s  l ’ U F A L  s o u t i e n t - e l l e  l e s  o f f i c e s  f é d é r a u x  
d a n s  l a  p r i s e  e n  c h a r g e  d e  l e u r  o b l i g a t i o n  d e  s u r v e i l l a n c e  ?  Q u e l l e  e s t  
l ’ i n d é p e n d a n c e  d e  l ’ U F A L  e n  l a  m a t i è r e ?  
Les personnes interrogées au sein des offices fédéraux étaient globalement d’avis que 
l’UFAL soutient la Confédération dans sa tâche de surveillance de l’application de la 
législation à travers la réalisation des programmes d’audits. La relation avec l’UFAL est 
cependant plus ou moins étroite suivant les offices fédéraux. D’une part, l’UFAL n’a 
pas la même signification pour tous les offices fédéraux. D’autre part, elle n’est pas 
impliquée avec la même intensité dans les processus des offices fédéraux en lien avec la 
filière alimentaire. L’UFAL relève de la Conférence des directeurs des trois offices fédé-
raux et peut, de ce fait, agir comme une unité indépendante. Les programmes d’audits 
ont été ajustés au fil du temps de manière à ce que leur processus d’élaboration et leur 
mise en œuvre soient organisés de manière plus participative. Dans ce sens, l’UFAL 
n’est pas une instance de contrôle totalement indépendante vis-à-vis des autorités con-
trôlées, ce qui n’est cependant pas jugé nécessaire par les différentes personnes interro-
gées. 

L e s  a u d i t s  a n n o n c é s  e t  l e s  i n s p e c t i o n s  a c c o m p a g n é e s  s o n t - i l s  –  g l o b a -
l e m e n t  e t  d a n s  l e u r  f o r m e  a c t u e l l e  –  l e s  i n s t r u m e n t s  a d é q u a t s  p o u r  l a  
v é r i f i c a t i o n  d e  l ’ a p p l i c a t i o n  d e  l a  r é g l e m e n t a t i o n  ?   
La plupart des représentants des autorités chargées de la surveillance et de l’application 
des lois interrogés était unanime sur le fait que la surveillance des contrôles officiels 
était importante pour l’harmonisation de l’application de la législation. Les audits, 
c’est-à-dire les vérifications sur place, sont globalement considérés comme étant 
l’instrument adéquat pour encourager cette harmonisation. Beaucoup de personnes 
interrogées, en particulier au sein des autorités de surveillance, sont satisfaites de la 
réalisation des audits et des compétences techniques de l’UFAL. L’évaluation montre 
cependant clairement que les audits font face à de grandes résistances au sein des can-
tons et que beaucoup de représentants cantonaux les jugent inutiles. L’effort représenté 
pour les services audités par l’existence de doublons avec l’action du service 
d’accréditation suisse (SAS), tout comme le sentiment d’être « contrôlés » par la Con-
fédération diminuent considérablement la confiance dans les audits menés par l’UFAL 
ainsi que leur acceptation. De même, les interfaces entre l’UFAL et l’OFAG ou l’OFSP 
en ce qui concerne le suivi des plans d’action cantonaux, ainsi que la vérification de 
l’atteinte des objectifs poursuivis par les programmes d’audits ne fonctionnent pas 
encore de manière satisfaisante d’après les personnes interrogées. Le fonctionnement de 
la collaboration entre l’UFAL et l’OVF concernant ces deux éléments est jugé plus sa-
tisfaisant qu’avec l’OFAG et l’OFSP. 

L e  p l a n  d e  c o n t r ô l e  p l u r i a n n u e l  ( P C N )  e s t - i l  l ’ i n s t r u m e n t  a d é q u a t  p o u r  
a t t e i n d r e  l e s  o b j e c t i f s  q u i  y  s o n t  r a t t a c h é s  ?  E x i s t e - i l  u n  p o t e n t i e l  
d ’ o p t i m i s a t i o n  d u  P C N  e n  t a n t  q u e  p r o d u i t  e t  d a n s  l a  m a n i è r e  d o n t  i l  
e s t  c o n c r è t e m e n t  é l a b o r é  ?  
Le PCN est une tâche qui découle des obligations de la Suisse envers l’Union euro-
péenne (UE). La forme actuelle et le contenu du PCN sont en adéquation avec ces di-
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rectives et remplissent par conséquent leurs obligations. L’évaluation a cependant mon-
tré que, hormis le fait de rendre des comptes à l’UE, le PCN n’est d’aucune utilité pour 
les autorités au niveau fédéral et cantonal. Le PCN n’a aucune force contraignante et 
ne peut donc pas remplir son objectif attitré de « papier stratégique valable pour toutes 
les autorités le long de la filière alimentaire ». Le PCN n’a pas encore exploité son po-
tentiel en ce qui concerne la poursuite des objectifs stratégiques de la Confédération et 
il existe encore de grandes possibilités d’optimisation en la matière. 

C o m m e n t  l e s  i n f l u e n c e s  d e s  f a c t e u r s  c o n t e x t u e l s  p e r t i n e n t s  s u r  
l ’ a c c o m p l i s s e m e n t  d u  m a n d a t  d e  l ’ U F A L  s o n t - e l l e s  a p p r é c i é e s  ?   
Les différentes cultures de collaboration entre les divers offices fédéraux et les autorités 
cantonales respectives constituent, d’après les personnes interrogées, le plus important 
facteur contextuel influençant l’accomplissement du mandat de l’UFAL. Ainsi l’OFAG 
peut influencer de manière ciblée les activités cantonales en raison de la loi sur 
l’agriculture et des subventions qui y sont rattachées. Dans le domaine vétérinaire, la 
surveillance faite par l’OVF auprès des vétérinaires cantonaux est relativement peu 
contestée, étant donné que les activités de l’OVF sont perçues comme un soutien au vu 
des ressources relativement limitées des cantons en la matière. En revanche, les chi-
mistes cantonaux soulignent leur position traditionnellement autonome face à la Con-
fédération. Ils se sont organisés indépendamment de l’OFSP et ont développé leur 
propre savoir-faire. L’évaluation a révélé clairement que ces différentes cultures de 
travail influencent significativement le travail de l’UFAL. Avec le nouvel office fédéral, 
il serait possible de réunir ces différentes cultures de travail et d’améliorer l’acceptation 
des tâches de l’UFAL auprès des autorités chargées de l’application des lois. 

A P P R É C I A T I O N  D E S  E F F E T S  S U R  L E S  A C T E U R S  C O N C E R N É S  
Ci-dessous est résumé l’appréciation des effets produits sur les autorités chargées de 
l’application des lois et sur les autorités impliquées dans la mise en œuvre ainsi que les 
effets sur la société dans son ensemble. 

J u s q u ’ à  p r é s e n t ,  d a n s  q u e l l e  m e s u r e  u n e  h a r m o n i s a t i o n  ( c a n t o n a l e  e t  
i n t e r s e c t o r i e l l e )  d e  l ’ a p p l i c a t i o n  d e  l a  l é g i s l a t i o n  a - t - e l l e  e u  l i e u  d a n s  
l e s  d o m a i n e s  d e  l a  s é c u r i t é  a l i m e n t a i r e ,  d e  l a  p r o t e c t i o n  d e s  a n i m a u x ,  
d e  l a  s a n t é  d e s  a n i m a u x  e t  d e s  a l i m e n t s  p o u r  a n i m a u x  ?   
Un objectif global important est l’harmonisation de l’application de la législation. A 
défaut d’un monitoring fiable, seule l’appréciation des personnes interrogées permet de 
juger dans quelle mesure cet objectif a été atteint jusqu’à présent. Différentes indica-
tions permettre de conclure que l’harmonisation a suivi une tendance à la hausse. Cela 
est vraisemblablement la conséquence d’un renforcement des activités des autorités 
chargées de l’application des lois au sein des instances intercantonales et intersecto-
rielles, ainsi que de l’élaboration de manuels et de concepts de contrôle. Néanmoins, il 
semble que de grandes différences et des doublons dans la mise en œuvre persistent. 
Les personnes interrogées sont unanimes sur le fait que l’harmonisation est un aspect 
central au vu des capacités d’exportation de la Suisse. En même temps, elles soulignent 
le fait que la possibilité d’avoir une certaine marge d’interprétation dans l’application 
de la législation est importante et est une force dans un pays fédéraliste. D’après les 
personnes interrogées, l’objectif global de la garantie de la sécurité alimentaire, de la 
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protection et de la santé des animaux ainsi que de la qualité marchande avec l’UE a pu, 
dans une large mesure, être atteint. 

En ce qui concerne les effets sur les autorités chargées de l’application des lois et les 
acteurs touchés par la mise en œuvre, l’évaluation montre que les effets souhaités n’ont 
été réalisés que partiellement. Ainsi, des plans d’action basés sur les recommandations 
de l’UFAL ont été élaborés suite aux programmes d’audits et des mesures 
d’amélioration concrètes ont été mises sur pied. Ceci a eu lieu de manière plus cohé-
rente dans le domaine vétérinaire que dans le domaine du contrôle des denrées alimen-
taires. En ce qui concerne les mesures prises dans le cadre du PCN, une relativement 
grande participation à la conception d’un système national de gestion commune des 
données a été constatée. En revanche, les concepts élaborés pour définir les contrôles 
basés sur les risques ont été peu utilisés. Sur la base des résultats de l’évaluation, on 
peut conclure que la compréhension du système global et la collaboration entre les 
secteurs et – dans une moindre mesure – la collaboration intercantonale se sont renfor-
cées durant les dernières années. Cependant, l’apport de l’UFAL et du PCN à ces chan-
gements ne peut pas être mesuré de manière précise. Enfin, il semble que les entreprises 
aient confiance dans l’application de la législation. Cette confiance est toutefois limitée 
par des facteurs tels que la charge de travail induite par une importante réglementation 
et la non-harmonisation de la mise en œuvre entre les cantons. D’après les personnes 
interrogées, les consommateurs ont eux aussi confiance dans l’application de la législa-
tion. 

C O M P A R A I S O N  I N T E R N A T I O N A L E   
La question d’évaluation portant sur le contexte international est traitée ci-après. 

C o m m e n t  l e  m o d è l e  s u i s s e  d e  m i s e  e n  œ u v r e  d e  l a  l é g i s l a t i o n  l e  l o n g  
d e  l a  f i l i è r e  a l i m e n t a i r e  p e u t - i l  ê t r e  s i t u é  d a n s  l e  c o n t e x t e  i n t e r n a t i o -
n a l ?  
En raison de différents systèmes politiques et de différents arrangements organisation-
nels, chaque modèle de mise en œuvre a ses particularités. C’est pourquoi une compa-
raison directe entre les situations de l’Irlande, du Luxembourg, de l’Autriche et de la 
Suède avec celle de la Suisse n’est possible que de manière restreinte. Cependant, sur la 
base des informations collectées, certains aspects du système suisse sont comparables à 
ceux des quatre pays européens analysés : 

- Premièrement, tous les pays analysés poursuivent les mêmes objectifs stratégiques 
que la Suisse, à savoir la coordination et l’harmonisation des contrôles, 
l’encouragement de la collaboration entre les autorités et la garantie de la sécurité 
alimentaire. 

- Deuxièmement, il s’est avéré que, dans ces pays, il n’existe pas non plus 
d’indicateur fiable permettant de vérifier si ces objectifs ont été atteints au niveau 
national. 

- Troisièmement, les pays analysés ont pris des mesures comparables à celles de la 
Suisse pour atteindre les objectifs fixés. Tous les pays ont élaboré un PCN, mènent 
des audits et ont développé des concepts définissant les contrôles basés sur les 
risques. Ceci doit principalement être imputé aux directives de l’UE concernant la 
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mise en œuvre de la législation le long de la filière alimentaire. En ce qui concerne 
le PCN, il s’est avéré qu’il est aussi peu utilisé dans les autres pays qu’en Suisse. 
Ceci s’explique par le fait que le PCN n’ait de force contraignante dans aucun pays 
et qu’il se limite à présenter des informations déjà connues. Il semble que les sys-
tèmes d’audit interne, dans lesquels une importante proximité organisationnelle 
existe entre les services d’audits et les autorités de surveillance, augmentent 
l’acceptation des audits par les autorités concernées. D’après les personnes inter-
rogées, cette proximité peut cependant également engendrer des conflits d’intérêts 
et empêcher le développement d’une vision globale de la filière alimentaire.  

L E S  R E C O M M A N D A T I O N S   

La présente évaluation montre que l’UFAL a fait, dans la mesure de ses possibilités, un 
bon travail. Elle a pu mettre sur pied des processus pour la mise en œuvre des pro-
grammes d’audits qui fonctionnent et qui répondent aux exigences de l’UE. Elle a aussi 
été en mesure d’élaborer le PCN. Elle a acquis un savoir-faire important lui permettant 
aujourd’hui de remplir ses tâches de manière professionnelle et compétente. Une 
grande majorité des personnes interrogées au sein des offices fédéraux ainsi que celles 
interrogées au sein des services fédéraux et cantonaux chargés de l’application des lois 
jugent que la collaboration avec l’UFAL dans le cadre des programmes d’audits et de 
l’élaboration du PCN est bonne. Les prestations et la collaboration des représentants 
de l’UFAL au sein des instances internationales sont aussi positivement appréciées.  

L’évaluation met également en évidence des points faibles qui ont entravé le déploie-
ment des effets du travail de l’UFAL durant ces dernières années. L’élaboration du 
nouveau contrat de prestations de l’UFAL pour les années 2015 à 2019 ainsi que la 
création du nouvel Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 
offrent la possibilité de les éliminer. Les points faibles mis en évidence par l’évaluation 
sont présentés ci-dessous de manière résumée. Des recommandations permettant d’y 
remédier sont également formulées. L’application des recommandations suppose la 
participation de tous les acteurs qui contribuent, par leur implication au système 
d’application de la législation le long de la filière alimentaire, à l’atteinte des objectifs 
stratégiques de la Confédération tels que définis dans le PCN. 

A U  N I V E A U  S T R A T É G I Q U E  
Trois recommandations concernent le niveau stratégique de l’application de la législa-
tion le long de la filière alimentaire. Elles s’adressent en première ligne à la Conférence 
des directeurs de l’OFAF, de l’OVF et de l’OFSP. 

D é v e l o p p e r  u n e  s t r a t é g i e  p o u r  l ’ a p p l i c a t i o n  d e  l a  l é g i s l a t i o n  l e  l o n g  d e  
l a  f i l i è r e  a l i m e n t a i r e  
Les résultats de l’évaluation démontrent qu’une stratégie globale plus cohérente est 
nécessaire en ce qui concerne l’application de la législation le long de la filière alimen-
taire. Cette stratégie doit être soutenue par les services fédéraux et cantonaux compé-
tents. Elle devrait également contenir les tâches, les compétences et les responsabilités 
de la Confédération et de l’UFAL dans le domaine de la surveillance de l’application 
des lois le long de la filière alimentaire. Ce n’est que si l’UFAL est incluse dans une 
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stratégie globale et cohérente de la Confédération qu’elle pourra exploiter son potentiel 
et contribuer à l’atteinte des objectifs stratégiques de la Confédération. 

Recommandation 1 : Il est recommandé à la Conférence des directeurs de l’OFAG, de 
l’OVF et de l’OFSP d’élaborer avec les cantons une stratégie pour l’harmonisation de 
l’application de la législation, pour le maintien au niveau actuel de la sécurité alimen-
taire, de la santé des animaux et de la protection des animaux ainsi que pour garantir 
la qualité marchande avec l’UE. Cette stratégie doit être dotée d’objectifs et de mesures 
opérationnalisables. Dans le cadre de cette stratégie, les tâches, les compétences et les 
responsabilités de la Confédération, y compris celles de l’UFAL, en ce qui concerne la 
surveillance de l’application de la législation devraient être définies. Les facteurs sui-
vants devraient être pris en compte: 

- Intégrer les services fédéraux et cantonaux chargés de l’application des lois dans 
les domaines de l’agriculture, des affaires vétérinaires et du contrôle des denrées 
alimentaires dans l’élaboration de la stratégie commune. 

- Définir des objectifs, des indicateurs, des mesures prioritaires et les responsabilités 
de chacun des acteurs (offices fédéraux, UFAL, autorités chargées de l’application 
des lois). 

- Clarifier les objectifs qui doivent être poursuivis avec le système national de ges-
tion des données et les concepts des contrôles basés sur les risques du PCN. Clari-
fier également la manière dont leur mise en œuvre doit être réalisée. 

- Contrôler régulièrement l’état de l’atteinte des objectifs et la qualité des rapports 
produits. 

- Mettre en place un comité de pilotage qui au niveau stratégique pilote et surveille 
la mise en œuvre de la stratégie. Ce comité de pilotage devrait inclure des repré-
sentants du nouvel Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétéri-
naires et de l’Office fédéral de l’agriculture ainsi que des représentants des autori-
tés cantonales chargées de l’application des lois.  

- Désigner un service de coordination qui coordonne la mise en œuvre opération-
nelle de la stratégie, qui contrôle l’état de l’atteinte des objectifs et rapporte au 
comité de pilotage. En raison de ses connaissances techniques et de son expérience, 
l’UFAL est prédestinée à assumer cette tâche (voir aussi recommandation 2). 

L ’ a n c r a g e  o r g a n i s a t i o n n e l  d e  l ’ U F A L  
L’évaluation montre clairement que l’ancrage de l’UFAL en tant qu’unité indépendante 
rattachée à la direction des trois offices est cohérent avec la conception de la surveil-
lance de l’application de la législation le long de la filière alimentaire. L’indépendance 
de l’UFAL permet également de répondre aux exigences de l’UE de manière coordon-
née et efficiente. Cet ancrage pose cependant trois problèmes. Premièrement, les trois 
offices fédéraux concernés disposent de stratégies, de méthodes de travail et de cultures 
de coopération avec les cantons différentes. Deuxièmement, la Conférence des direc-
teurs des offices fédéraux n’a pas pu développer une position commune quant à 
l’interprétation de la décision du Conseil fédéral en ce qui concerne la forme et les ob-
jectifs des programmes d’audits. Troisièmement, il manque à l’UFAL, en raison de la 
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forme d’organisation actuelle, les bases légales lui permettant de s’assurer que les re-
commandations qu’elle formule sont mises en œuvre. Toutes ces raisons ont rendu plus 
difficile l’accomplissement du mandat de l’UFAL. 

Sans un changement du cadre organisationnel dans lequel l’UFAL est intégrée, il n’est 
pas possible d’attendre de celle-ci qu’elle accomplisse ses tâches de manière plus effi-
cace. En comparant les avantages de l’intégration de l’UFAL dans un nouvel office 
fédéral (p. ex. renforcement du soutien de l’UFAL, meilleure intégration dans les pro-
cessus du nouvel office fédéral, simplification des flux d’information et raccourcisse-
ment de leur chemin vers les experts internes, réduction du nombre d’interlocuteurs 
pour la Confédération et les cantons, possibilité d’augmenter les compétences 
d’investigation de l’UFAL) avec ses inconvénients (p. ex. diminution de l’indépendance 
formelle des offices fédéraux, interface avec l’OFAG nouvellement à définir, réorgani-
sation exigeante), l’évaluation arrive à la conclusion que l’UFAL devrait être intégrée 
dans le nouvel Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. Dans 
le cadre de l’élaboration du nouveau contrat de prestations, les interfaces avec l’OFAG 
doivent toutefois être redéfinies. Ceci peut par exemple se réaliser par le maintien de la 
plateforme de coordination ou la création d’un « satellite-UFAL » au sein de l’OFAG. 
En collaboration avec les responsables de l’UE, il sera par ailleurs nécessaire de 
s’assurer que la manière et la forme de l’intégration dans le nouvel office sont con-
formes aux obligations d’indépendance demandée par l’UE. 

Recommandation 2 : Il est recommandé à la Conférence des directeurs de l’OFAF, de 
l’OVF et de l’OFSP de garder l’UFAL en tant que centre de compétence le long de la 
filière alimentaire et de l’intégrer dans le nouvel Office fédéral de la sécurité alimen-
taire et des affaires vétérinaires. Ainsi la grande compétence technique que l’UFAL a 
acquise durant ces dernières années pourra être valorisée et l’efficacité de ses activités 
améliorée. 

C l a r i f i e r  p o l i t i q u e m e n t  l ’ o r g a n i s a t i o n  d e  l a  r e l a t i o n  e n t r e  l a  s u r v e i l -
l a n c e  d e  l a  C o n f é d é r a t i o n  e t  l ’ a p p l i c a t i o n  c a n t o n a l e  d e  l a  l é g i s l a t i o n  
L’UFAL est confrontée, en particulier auprès des acteurs du domaine du contrôle des 
denrées alimentaires, à d’importants problèmes d’acceptation. Une des explications de 
cet état de fait est que la Confédération a renforcé, avec la création de l’UFAL, ses 
fonctions de surveillance. L’UFAL est ainsi beaucoup plus considérée par les chimistes 
cantonaux comme un organe de contrôle que comme un organe de soutien. Le manque 
d’acceptation de l’UFAL auprès des chimistes cantonaux ainsi que les différentes cul-
tures de collaboration entre la Confédération et les cantons au sein des différents of-
fices fédéraux ont limité fortement l’efficience et l’efficacité des activités menées par 
l’UFAL. Les objectifs stratégiques dans le domaine de la sécurité alimentaire ne peuvent 
cependant être atteints que si les acteurs fédéraux et cantonaux compétents coopèrent 
de manière ciblée. Les services fédéraux et cantonaux compétents sont dès lors con-
traints d’éliminer les obstacles actuels qui rendent leur coopération difficile. D’une 
part, la coopération partenariale entre la Confédération et les cantons peut être intensi-
fiée en impliquant plus fortement les autorités chargées de l’application des lois dans 
les décisions stratégiques et opérationnelles (voir aussi les recommandations 1 et 4). 
D’autre part, les organes responsables de la Confédération peuvent sensibiliser les 
membres des Conseils d’Etats en collaboration avec les conférences intercantonales (p. 
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ex. la Conférence des directeurs cantonaux de l'agriculture [CDCA], la Conférence 
suisse des directrices et directeurs cantonaux de la sante [CDS] et la Conférence des 
chefs des départements cantonaux de l'économie publique [CDEP]) à l’importance du 
bon fonctionnement de la surveillance de la Confédération en particulier en ce qui 
concerne la qualité marchande de la Suisse avec l’UE. Ceci devrait contribuer à une 
meilleure acceptation de l’UFAL auprès des services cantonaux chargés de l’application 
des lois.  

Recommandation 3 : Il est recommandé à la Conférence des directeurs de l’OFAF, de 
l’OVF et de l’OFSP de clarifier, conjointement avec les autorités cantonales compé-
tentes, l’organisation de la relation entre la surveillance de la Confédération et 
l’application cantonale de la législation dans le domaine du contrôle des denrées ali-
mentaires. 

A U  N I V E A U  O P É R A T I O N N E L  
Au niveau opérationnel des recommandations sont formulées pour les programmes 
d’audits et pour le PCN. Elles visent en premier lieu la direction de l’UFAL même si 
l’approbation de la Conférence des directeurs de l’OFAF, de l’OVF et de l’OFSP est 
une condition préalable à la mise en œuvre de ces recommandations.  

L e s  p r o g r a m m e s  d ‘ a u d i t s  
La fonction de surveillance de la Confédération dans le domaine de la filière alimen-
taire n’est pas contestée par les acteurs concernés. Les audits menés sur place afin de 
surveiller et de s’assurer de l’harmonisation de l’application de la législation par les 
cantons sont également jugés indispensables. Les personnes interrogées au sein des 
offices fédéraux tout comme beaucoup de représentants des services vétérinaires esti-
ment que les programmes d’audits de l’UFAL sont utiles. Un grand mécontentement a 
cependant été constaté auprès des représentants des contrôles des denrées alimentaires. 
En raison du potentiel des audits, mis en évidence par l’évaluation, pour augmenter 
leur utilité pour les autorités chargées de l’application des lois et pour assurer leurs 
efficacités la recommandation suivante est formulée : 

Recommandation 4 : Il est recommandé à l’UFAL, de continuer de développer les pro-
grammes d’audits. L’utilité de ces audits pour les autorités chargées de l’application des 
lois doit être augmentée en donnant plus de poids au dialogue avec les représentants 
cantonaux. En considérant les bases légales et les obligations existantes, les adaptations 
suivantes devraient être entreprises : 

- Développer les objectifs et les processus de préparation des programmes d’audits 
en collaboration avec les cantons et permettre la prise en compte des besoins spéci-
fiques des autorités chargées de l’application des lois. Les audits peuvent par 
exemple être utilisés comme aide à l’application de la législation ou peuvent da-
vantage servir pour la préparation des audits menés par la Food and Veterinary 
Office (FVO) et ceux menés par les pays tiers. 

- Garantir la mise en œuvre indépendante des audits. Le produit devrait cependant 
comme à présent pouvoir démontrer où se situe le potentiel d’optimisation afin 
qu’une amélioration de la situation puisse avoir lieu. 
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- Elaborer des plans d’action et s’assurer de leur suivi. Pour ce faire, soit un service 
compétent au sein de tous les offices fédéraux devrait être créé, soit c’est l’UFAL 
qui devrait prendre en charge cette tâche. 

- Identifier les possibles synergies et le potentiel d’optimisation de l’échange des 
données entre les programmes d’audits de la Confédération et l’expertise du ser-
vice d’accréditation suisse (SAS). 

L e  p l a n  d e  c o n t r ô l e  n a t i o n a l  p l u r i a n n u e l  
Le PCN semble dans sa forme actuelle n’être pratiquement pas utile aux acteurs con-
cernés. Son but principal consiste aujourd’hui à être un document conforme aux exi-
gences de l’UE. La description du modèle suisse de l’application de la législation doit 
cependant être poursuivie eu égard aux exigences de l’UE. Les éléments supplémen-
taires du PCN, c’est-à-dire les objectifs stratégiques de la Confédération tout comme 
les mesures prévues (gestion commune des données nationales et contrôles basés sur les 
risques) devraient cependant faire partie de la nouvelle stratégie encore à définir pour 
l’application de la législation le long de la filière alimentaire (voir recommandation 1). 

Recommandation 5 : Il est recommandé à l’UFAL d’intégrer les objectifs et les mesures 
actuels du PCN dans la nouvelle stratégie encore à définir de l’application de la législa-
tion le long de la filière alimentaire et d’utiliser le PCN redimensionné exclusivement 
pour décrire le modèle suisse de l’application de la législation pour se conformer aux 
obligations de l’UE. 
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